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Demande de cas par cas

pour ’'aménagement d’une voirie nouvelle
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PLAN LOCAL D'URBANISME

Plusieurs emplacements réservés concernent le projet :

e 2 créations de voies :

o ERn® 155: Voie nouvelle prolongement Rue Melzet de Rue

s . N étre du projet
Gervais Bussiere a Rue Descartes § Zone urbaine UBa

ER n°® 105 : prolongement impasse Metral de ER 155 2 — T S quartiers

Rue Frangis de Préssensé S, Zonw chacrivieés b
Emplacement réservé :
BZZZR Voirie
5% Equipement public
1 espace public : |22 Espace public
Prescription d’implantation :
o ERn® 15 : Chemin Piéton de Rue Gervais Bussiére a ER [ F— Ma,ge:e,ecm ¥
n°105 — s de P nsé - K T Ligne d'implantation
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PUP Gervais Bussiere

Métropole de Lyon
PRESENTATION DU PROJET

Rue Jean Ottavi
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[ Périmétre du projet [ZY]
== Voirie a sens unique & 1%
[ Espace de stationnement
[ Espace modes doux
[ Trottoir

[ Espace vert
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